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Lausanne, le 10 mai 2001 
 
 

Orange "Economy": l'abonnement économique 
Nouveau plan tarifaire 
 
 
Le 14 mai, Orange lance avec "Orange Economy"un abonnement économique pour les 
nouveaux utilisateurs de téléphonie mobile. L'offre comprend une taxe mensuelle de base de 
15 francs seulement, 15 minutes d'appel gratuites et trois mois de communication par SMS 
pour 15 centimes par message. La devise d'Orange "parler plus tout en payant moins" 
s'applique également à cet abonnement. 
 
 
Le nouveau plan tarifaire "Orange Economy" s'adresse à de nouveaux utilisateurs, à des abonnés qui 
désirent changer d'opérateur et à ceux ne téléphonant qu'occasionnellement avec un portable. La taxe 
de base modique de 15 francs par mois inclut déjà 15 minutes d'appel pour les appels nationaux vers 
un numéro fixe ou vers tous les réseaux de téléphonie mobile suisses. Les utilisateurs qui désirent 
changer d'opérateur et passer chez Orange peuvent bien sûr garder leur numéro de téléphone mobile 
(portabilité des numéros). Les clients à l'esprit de décision rapide bénéficieront en outre, à titre gratuit, 
du service "SMS-Option" au cours des trois premiers mois, du 14 mai au 18 août. Un SMS ne coûtera 
donc plus que 15 centimes. 
 
"Orange Economy" peut être combiné avec toutes les options Orange comme "Orange Family", 
"Orange City", "SMS-Option", etc. "Orange Economy" inclut bien entendu aussi tous les services 
comme Orange Box, les conversations internationales, le roaming international ou le programme de 
fidélité "Orange Thanks". 
 
Parler plus tout en payant moins 
 
Celui qui téléphone jusqu'à 30 minutes additionnelles par mois à l'expiration des 15 minutes d'appel 
gratuites payera 70 centimes par minute. Si le volume mensuel des conversations atteint 60 minutes 
additionnelles, seuls 65 centimes seront facturés. Si la durée mensuelle des appels dépasse une 
heure de temps de conversation, le prix d'une minute d'appel baisse à 60 centimes pour la durée de la 
conversation. Ces prix s'appliquent à tous les appels à la fois vers le réseau fixe et vers tous les 
réseaux de téléphonie mobile suisses. C'est en ce détail que l'offre d'Orange se distingue en principe 
de celle de la concurrence qui facture des appels vers d'autres réseaux de téléphonie mobile à un tarif 
nettement plus élevé. 
 
Avec ce nouveau plan tarifaire, Orange souligne sa position de fournisseur innovant caractérisé par un 
rapport prix/performance optimal et une politique des prix transparente. 
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